






Cette vente se déroulera exclusivement en « Live à huis clos » sur 
désignation.
Les enchères seront portées en Live ou sur ordre d’achat.
La vente est faite au comptant en Euros (€)
Frais en sus des enchères: 20,83 % HT soit 25 % TTC. 
Les règlements doivent avoir lieu immédiatement après la vente et 
s’effectueront par virement bancaire ou prélèvement de carte à 
distance.
Référence Bancaire : 30076 02021 17358300200 59 PARIS BLD ITALIENS
IBAN  : FR76 3007 6020 2117 3583 0020 059
Code BIC : NORDFRPP

Les photos ne sont pas contractuelles.
Conformément à la loi, les indications portées à la liste engagent 
la responsabilité de BLANCHET & ASSOCIES, sous réserve des 
rectifications annoncées au moment de la vente et portées au Procès-
verbal de celle-ci. Dès l’adjudication, l’objet sera sous l’entière 
responsabilité de l’adjudicataire. L’acquéreur sera lui-même chargé de 
faire assurer ses acquisitions, BLANCHET & ASSOCIES, déclinant toute 
responsabilité quant aux dommages que l’objet pourrait encourir, et 
ceci, dès l’adjudication prononcée. 
La maison de vente se charge gracieusement des ordres d’achat qui 
lui sont confiés. Ceux-ci devront obligatoirement être accompagnés 
d’un relevé d’identité bancaire. Ces ordres d’achat doivent parvenir 
à BLANCHET & ASSOCIES avant la veille de la vente. Dans le cas de 
plusieurs offres d’achat d’un montant égal, la première offre reçue 
l’emporte sur les autres.  Toutefois une erreur ou une omission dans 
l’exécution de ces ordres n’engage pas la responsabilité civile de 
BLANCHET & ASSOCIES.
Les objets sont vendus dans l’ordre de la liste. BLANCHET & 
ASSOCIES est libre de fixer l’ordre de progression des enchères et les 
enchérisseurs sont tenus de s’y conformer.  Le plus offrant et dernier 
enchérisseur sera l’adjudicataire. 

En cas de double enchère effective reconnue par la maison de vente, 
l’objet sera remis en vente, tous les amateurs pouvant concourir à 
cette deuxième mise en adjudication. 
BLANCHET & ASSOCIES est une société de vente volontaire de meubles 
aux enchères publiques régie par la loi du 10 juillet 2000, et agrée 
sous le numéro 2002-212.

CONDITIONS DE RETRAIT DES ACHATS : 
Tous les vins sont stockés au Chemin des Vignes à Issy-les-Moulineaux. 
Enlèvement des lots au Chemin des Vignes à partir du jeudi 18 Juin 2020.
« Compte tenue de la crise sanitaire et des gestes Barrières imposés, Le 
Chemin des Vignes se doit de limiter l’accès de son entrepôt, au public. 
C’est pourquoi, à partir du 11 mai et jusqu’à nouvel ordre, tout retrait de lot, 
acquis en maison de vente aux enchères, devra obligatoirement faire l’objet 
d’une prise de rendez-vous préalable, par téléphone ou mail. Les conditions 
d’enlèvements vous seront alors expliquées (jour, heure, modalités 
administratives…). Aucune dérogation ne pourra être acceptée ».
L’enlèvement des vins ne pourra se faire qu’après règlement et 
encaissement total du bordereau et sur présentation de celui-ci avec 
la mention acquittée. Le contrôle des bouteilles devra se faire sur 
place au Chemin des Vignes lors de l’enlèvement. Aucune réclamation 
ne pourra être prise en compte une fois que les bouteilles ont quitté 
le lieu de stockage.
Le stockage des bouteilles est gratuit jusqu’au 03 Juillet 2020. Au-delà,  
des frais de stockage de 3 € TTC/bouteille/mois vous seront facturés 
directement. Les bouteilles ne pourront être retirées qu’après 
paiement des éventuels frais de stockage. Le Chemin des Vignes peut 
se charger de vous livrer ou de vous expédier vos bouteilles après 
acceptation de votre part du devis.
Rappels coordonnées :
113 bis avenue de Verdun 92130 - Issy les Moulineaux
Tel : 01 46 38 11 66
stockprofessionnel@chemindesvignes.fr

CONDITONS DE VENTE

CLOS VOUGEOT VIEILLES VIGNES 
de CHÂTEAU DE LATOUR 
et CLOS GOILLOTTE de La Prieure ROCH

La Bourgogne historique, même si le deuxième n’a 
été proposé aux amateurs qu’en 1988, auparavant 
étant réservé, à la famille du propriétaire.

Sélection des NUITS ST. GEORGES du domaine de L’ARLOT et MEURSAULTS du domaine COCHE DURY

COLLECTION DE BORDEAUX

COGNAC MOYET 

Des vieilles réserves, quelques 
unes centenaires, ayant été 
assemblées début des années 
1980 et proposées aux amateurs 
en quantités très restreintes.





BLANCHET
& Associés

VIN ET SPIRITUEUX
MERCREDI 17 JUIN 2020 - 14 H 

Vente Live à huis clos sur désignation

22, rue Drouot - 75009 PARIS

E n 1834, la baronne de Rayne, née Catherine de Pontac, acquiert la terre du Vigneau. 
À  sa mort en 1856, la superficie du vignoble a considérablement augmenté. Sans 
enfants, c’est son neveu Gabriel, vicomte de Pontac qui hérite du domaine du Vigneau.

Dans la foulée du classement du vignoble en 1er crû en 1855, Gabriel de Pontac fait détruire 
la simple chartreuse bordelaise, et fait édifier en 1865 un château tout en hauteur, en pierre et 
brique, dont le toit est dorénavant le point culminant du Sauternais. À la fin du XIXe siècle, le vin du  
Vigneau prend progressivement le nom de Rayne Vigneau, en hommage à la baronne de Rayne 
qui a fait entrer ce joyau dans la famille.
À la mort de Gabriel de Pontac en 1892, c’est son neveu Albert de Pontac qui en hérite ; puis, 
à la mort de celui-ci en 1922, ses quatre filles reprennent le vignoble. Leurs héritiers vendront le  
vignoble en 1961, mais la vicomtesse de Roton conservera la demeure et le parc.
Les héritiers de la vicomtesse de Roton ont eu la chance, après la vente, de disposer, dans la 
cave du château, d’un stock « familial » dont ils ont pris grand soin ; ils se séparent aujourd’hui 
de leurs millésimes 1945 et 1947.
Ces vins ont été conservés au même endroit depuis leur embouteillage ; en décembre 2019, les 
bouchons ont été changés, les niveaux ont été faits, les bouteilles nettoyées. Des étiquettes ont 
été reposées lorsque nécessaire, et les capsules au nom du vicomte de Pontac serties sur les  
bouteilles.

Château de RAYNE-VIGNEAU

Expert pour la vente :
ARTLYS PATRIMOINE 

Ambroise de MONTIGNY, expert en vins et spiritueux
CNE/Compagnie national des Expert - 22, rue Drouot 75009 Paris

+33 (0)6 70 58 53 72 - contact@artlyspatrimoine.com
2, boulevard Montmartre - 75009 PARIS
Tél. : (33)1 53 34 14 44 - Fax : (33)1 53 34 00 50
www.blanchet-associes.com - contact@blanchet-associes.com

Société de ventes volontaires Agrément N°2002-212

BLANCHET
& Associés

CHAMPAGNES

Millésimes anciens des grandes maisons de Champagne,  
dont un Mathusalem de CHAMPAGNE POMMERY  
en provenance de la cave de MSTISLAV ROSTROPOVICH, 
dédicace du régisseur du domaine en 1987 et ayant été offert  
au grand musicien à l’occasion de son 60e anniversaire.

2, bd Montmartre - 75009 PARIS - Tél. : (33)1 53 34 14 44 - www.blanchet-associes.com - contact@blanchet-associes.com
P I E R R E  B L A N C H E T  &  A U R O R E  P O M M E R Y  -  C O M M I S S A I R E S - P R I S E U R S  A S S O C I É S
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